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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 35

PROJET DE MUTUALISATION ASCENDANTE VILLE/MÉTROPOLE : MISE À DISPOSITION DE LA DIRECTION
DES RELATIONS EUROPÉENNES ET INTERNATIONALES (DREI) DE LA VILLE DE CLERMONT-FERRAND AU

PROFIT DE CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  deux,  le  dix  huit  novembre, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 10 novembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST,  Grégory  BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Jean-Christophe
CERVANTES,  Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL,  Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT,
Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Cécile  LAPORTE,  Marianne  MAXIMI,  Pierre
MIQUEL,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise JOSEPH pouvoir à Lucas PEYRE, Fatima BISMIR pouvoir à Alexis BLONDEAU, Alparslan COSKUN
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Diego  LANDIVAR  pouvoir  à  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Steve
MAQUAIRE-BEAUSOLEIL pouvoir à Magali GALLAIS, Lucie MIZOULE pouvoir à Pierre MIQUEL, Stanislas
RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Valérie BERNARD

---------------------------------
Mme Christine DULAC ROUGERIE préside la séance et procède à l'appel.
M. le Maire arrive après la minute de silence en hommage à Mme PARIENTE et reprend la présidence
de la séance avant la présentation de la question n°1.
Mme Sondès EL HAFIDHI arrive pendant le diaporama de la question n°3.
M. Alparslan COSKUN quitte la séance  avant le  vote de la  question n°3 et  donne pouvoir  à Mme
Marianne MAXIMI.
M.  Diego  LANDIVAR  quitte  la  séance  avant  le  vote  de  la  question  n°5  et  donne  pouvoir  à  Mme
CHENNOUF-TERRASSE.
M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL quitte la séance avant le vote de la question n°7 et donne pouvoir à Mme
Magali GALLAIS (fin du pouvoir donné par Mme Valérie BERNARD).

---------------------------------
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La politique conduite par la Ville en matière de relations internationales produit des effets au-delà du
simple  territoire  communal  et  les  actions  menées  par  la  Direction  des  Relations  Européennes  et
Internationales (DREI) de la Ville, notamment dans le cadre du Réseau International des Villes Michelin
(RIVM), concernent pour moitié des politiques publiques métropolitaines (mobilités,  enseignement
supérieur,  innovation,  économie  circulaire,  tourisme,  aménagements  urbains,  écologie-
environnement,…).

En  conséquence,  l’organisation  et  la  structuration  d’une  politique  cohérente  de  relations
internationales à l’échelle de la ville et de la métropole constituent une nécessité évidente. Ainsi, la
Métropole ne disposant pas de ressources humaines dédiées à l’action internationale,  l’objet de la
présente  mutualisation  est  de  permettre  à  la  DREI  de  mettre  à  disposition  ses  moyens  et  ses
compétences pour :
- concevoir et mettre en œuvre la stratégie d’internationalisation de la Ville et de la Métropole, autour
de la consolidation et du développement du Réseau International des Villes Michelin (RIVM) ;
- construire et conduire une stratégie d’influence de la Ville et de la Métropole auprès des instances et
des réseaux européens et internationaux ;
- renforcer l’identité européenne de la Ville et de la Métropole,  en lien avec le projet de Capitale
Européenne de la Culture ;
- construire et mettre en œuvre pour la Métropole des actions en faveur de l’internationalisation des
entreprises, la coopération internationale économique et la promotion du territoire métropolitain à
l’international.

Le projet de convention de mise à disposition et sa fiche sectorielle joints au présent rapport précisent
les conditions et modalités de mise à disposition de la DREI au profit de la Métropole. 
Il s’agit d’un cadre administratif et juridique qui permettra d’initier une stratégie d’actions commune à
la Ville et à la Métropole.  Le détail des actions mutualisées sera fixé chaque année par délibérations
concordantes des assemblées délibérantes de la Ville et de la Métropole. 

Ce projet de convention et sa fiche sectorielle pour l’année en cours ont été présentés au  Comité
Technique de la Ville de Clermont-Ferrand du 19 juillet 2022 et sont inscrits, pour avis, à l’ordre du jour
du Comité Technique de Clermont Auvergne Métropole du 13 octobre 2022.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- de prendre acte de la mise à disposition de la Direction des Relations Européennes et Internationales
de la Ville de Clermont-Ferrand au profit de Clermont Auvergne Métropole à partir du 1er janvier 2023 ;
-  d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition présentée en annexe et
d’adopter les dispositions de la fiche sectorielle.
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TOTAL VOTANTS : 54 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 50 = Pour : 50 + Contre : 0

Abstention : 4 50 0

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjoint délégué

Jérôme AUSLENDER
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